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04  RESTITUTION DE VOTRE VÉHICULE

POUR UNE RESTITUTION 
ANTICIPÉE DE VOTRE 
VÉHICULE
Vous pouvez bénéficier d’un 
remboursement des jours non utilisés, 
déduction faite d’une franchise de 
10 jours. Un minimum de 15 jours 
vous sera facturé.Pour justifier d’un 
remboursement, 15 + 10 jours doivent 
avoir été consommés/facturés. 

Seuls les jours au-delà du 25ème 
et non utilisés, donnent droit à un 
remboursement sur la base du prix du jour 
supplémentaire. 

Pour cela, prenez contact auprès de votre 
agent vendeur.

POUR RESTITUER VOTRE VÉHICULE
J-5 Prenez rendez-vous auprès de votr e centr e de restitution

Au plus tard, 5 jours avant la date d’échéance de votre contrat, vous avez 
la possibilité de restitu er votre véhicule dans n’importe quel centre de 
restitution TT EURODRIVE (cf. Fiche de synthèse des Centres de Livraison/
Restitution : Adresses + téléphones ).  
La restitution à l’étranger (hors France), non prévue initialement dans le 
contrat, v ous sera facturée (cf. Conditions Générales de Vente).

Le véhicule doit être restitué impérativement avec ses équipements :

 

NB : Vos accessoires de type (siège auto, chaines etc.) vous appartiennent 
et ne sont donc pas à restitu er. Tout abandon du véhicule, hors des centres 
de livraison TT EURODRIVE, sera facturé des frais réels (péage, carburant, 
hébergement…) et d’une pénalité forfaitaire (cf. CGV). 
Par ailleurs, les montants des amendes et contraventions vous seront facturés 
par les autorités compétentes (stationnements, excès de vitesse, péages…).

Pour plus de détail sur notre politiqu e de services, n’hésitez pas à consulter 
les Conditions Générales de Ventes associées à votre Contrat/Bon de 
Commande TT EURODRIVE.

Bon séjour en Europe! 

Équipement En cas d’absence facturé à

Le certificat d’immatriculation ( carte grise ) 500 euros

État de propreté du véhicule  
(poils d’animaux, sable, boue, sellerie tâchée, 

détritus laissés dans le v éhicule, etc.)
100 euros

Kit sécurité 20 euros
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